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ARRETE ARS Guyane n°2023/153 du 31 mai 2023 
 

PORTANT AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITE DE SOINS DE SUITE ET DE 
READAPTATION SPECIALISES EN AFFECTION LIEES AUX COMPORTEMENTS 

ADDICTIFS A SAS CANOPEE  
 

 
La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé de Guyane 
 
VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
 
VU les articles R 6123-118, R 6123-120 du code de la santé publique  
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-24 du 11 janvier 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins 
médicaux et de réadaptation, article 4 ;  
 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane 
portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à répartition des 
activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
 
VU la demande présentée par SAS Canopée, représenté par Mme France Gay, son représentant légal, 
visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de SSR spécialisés en affections liées aux 
comportements addictifs sur le futur site de la Clinique Canopée située à ZAC Hibiscus à Cayenne ; 
 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins du 30 mai 2023 ; 
 
CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 1 implantation disponible d’activité de 
SSR spécialisé en affections liées aux conduites addictives sur le territoire de la Guyane ; 
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CONSIDERANT que compte tenu de l’existence de 2 demandes concurrentes pour l’exercice de 
l’activité de SSR spécialisés en affections liées aux conduites addictives, l’agence régionale de santé 
est tenue de procéder à un examen comparatif des mérites respectifs et de la pertinence de chacune 
afin d’identifier le projet répondant le mieux aux besoins de la population sur la zone concernée, aux 
objectifs du SRS et aux conditions d’implantation et conditions techniques de fonctionnement ; 
 
CONSIDERANT la réponse plus adaptée aux besoins de population, en comparaison au dossier 
concurrent, qui se traduit dans le capacitaire dédié aux adultes, aux jeunes mamans et aux adolescents 
et dans la diversification de la prise en charge adaptée aux différents types d’addictions correspondant 
aux taux de prévalence constatés en Guyane ;  
 
CONSIDERANT le virage ambulatoire prévu garantissant ainsi un dimensionnement mieux adapté des 
moyens aux besoins réels des patients ;  
 
CONSIDERANT la compatibilité du projet avec le SRS  
 
CONSIDERANT la conformité du projet aux conditions règlementaires et techniques de fonctionnement  
 
CONSIDERANT l’état d’avancement de la réflexion sur le projet, qui semble plus avancée sur le volet 
médical et au plan architectural en comparaison au projet concurrent ;   
 
 

 

 

ARRETE 

 

 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par SAS Canopée, en vue d’installer l’unité SSR spécialisées en 
affections liées aux comportements addictifs sur le futur site de la Clinique Canopée situé dans ZAC 
Hibiscus est accordée ; 
 
Article 2 : L’autorisation est réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de 3 ans à compter de la notification de la présente décision et n’est pas 
achevée dans un délai de 4 ans après cette notification. 
 
Article 3 : La mise en œuvre de cette autorisation devra être déclarée sans délai au directeur général 
de l’agence régionale de santé de Guyane conformément aux articles R 6122-37 et D 6122-38 du code 
de la santé publique. 
 
Article 4 : Conformément à l’article L 6122-4 du code de santé publique, le directeur général de l’ARS 
peut décider qu’il sera fait une visite de conformité dans les six mois suivant la mise en œuvre des 
activités de soins ou la mise en service de l’équipement matériel lourd. Dans cette hypothèse, il notifie 
sa décision au titulaire de l’autorisation dans le mois suivant la réception de la déclaration de 
commencement d’activité. A défaut de notification dans ce délai, le directeur général de l’ARS est réputé 
renoncer à diligenter cette visite. 
 
Article  5 : En application des dispositions transitoires de l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 et 
du décret n° 2022-24 du 11 janvier 2022, cette autorisation vaut jusqu’à l’intervention d’une décision du 
directeur général de l’ARS concernant une nouvelle demande d’autorisation conforme aux conditions 
techniques de fonctionnement et conditions d’implantations définies par la réglementation pour l’activité. 
Cette demande devra être déposée lors de la première fenêtre portant sur cette activité, ouverte après 
la publication du nouveau schéma régional de santé de Guyane.  
 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la 
santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux, qui peut 
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être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 
 
Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 
 
 
 
        
 
  
    

La Directrice Générale de l’ARS Guyane  
  

   
    

                                Clara de Bort 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - R03-2023-05-31-00011 - ARRETE ARS Guyane n°2023/153 du 31 mai 2023

PORTANT AUTORISATION D�EXERCER L�ACTIVITE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION SPECIALISES EN AFFECTION LIEES

AUX COMPORTEMENTS ADDICTIFS A SAS CANOPEE

6



Agence Régionale de Santé

R03-2023-05-31-00010

Décision n°13  - Refus d�autorisation d�exercer

l�activité de SSR spécialisé en affections liées

aux

conduites addictives à SAS Symbios Santé

Agence Régionale de Santé - R03-2023-05-31-00010 - Décision n°13  - Refus d�autorisation d�exercer l�activité de SSR spécialisé en

affections liées aux

conduites addictives à SAS Symbios Santé

7



 

Agence Régionale de Santé de Guyane 
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Direction Générale 
 
 
 

 

  
 Cayenne, 31 mai 2023 

 

DECISION N°13 

 

Objet : Refus d’autorisation d’exercer l’activité de SSR spécialisé en affections liées aux 
conduites addictives à SAS Symbios Santé 

 

VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
VU l’article Articles R 6123-118 et R 6123-120  du code de la santé publique  
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
VU le décret no 2022-24 du 11 janvier 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins 
médicaux et de réadaptation ; 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane 
portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à répartition des 
activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
VU la demande présentée par SAS Symbios Santé, visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
SSR spécialisé aux affections liées aux conduites addictives; 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins du 30 mai 2023 ; 
 
CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 1 implantation disponible d’activité de 
SSR spécialisé aux affections liées aux conduites addictives sur le territoire de Guyane ; 
 
CONSIDERANT que compte tenu de l’existence de 2 demandes concurrentes pour l’exercice de 
l’activité SSR spécialisé en affections liées aux conduites addictives, l’agence régionale de santé est 
tenue de procéder à un examen comparatif des mérites respectifs et de la pertinence de chacune afin 
d’identifier le projet répondant le mieux aux besoins de la population sur la zone concernée, aux objectifs 
du SRS et aux conditions d’implantation et conditions techniques de fonctionnement; 
 
CONSIDERANT l’emplacement intéressant du projet dans la commune de Sinnamary qui manque à 
l’offre sanitaire présente sur son territoire ; 
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CONSIDERANT qu’à contrario du projet concurrent, le promoteur ne présente pas une analyse poussée 
des besoins du territoire en fonction de la typologie de la population au-delà d’une comparaison des 
prévalences avec l’hexagone ; 
 
CONSIDERANT la compatibilité du projet avec les orientations du SRS par le biais du développement 
d’une offre spécialisée et la contribution du dossier au rééquilibrage de l’offre de soins sur le territoire    
 
CONSIDERANT la limite de l’offre exclusivement à l’offre d’hospitalisation complète sans indiquer le 
projet médical adapté en fonction des besoins (durée de séjours unique, pas de convention avec les 
SSR HDJ, pas de réponse adaptée aux enfants et adolescents qui représentent 37% de la population 
et sont exposés d’avantage aux conduites addictives ;  
 
CONSIDERANT que le promoteur n’apporte pas une réponse permettant d’apprécier la conformité aux 
obligations techniques mentionnés dans l’article D.6124-177-7  
 
CONSIDERANT qu’aucun conventionnement n’est prévu avec les unités d’hospitalisation de courte ou 
longue durée pour fluidifier les adressages et l’aval de l’hospitalisation en SSR est uniquement 
schématisé, mais non étayé par une proposition opérationnelle ; 
 
CONSIDERANT qu’aucun lien fonctionnel n’est précisé entre l’unité de SSR conduites addictives et le 
reste de l’activité prévue au sein du nouvel établissement (circuit du médicament non sécurisé, lien avec 
d’autres spécialités SSR non précisé) 
 
DECIDE 
 
 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par SAS Symbios Santé, en vue d’exercer l’activité de SSR 
spécialisé aux affections liées aux conduites addictives sur son futur site à Sinnamary est refusée ; 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la 

santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux, qui peut 

être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 

compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 

 

   

  La Directrice Générale de l’ARS Guyane  
  

   
    

                                Clara de Bort 
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